


Objet : Participation aux sorties scolaires – Une démarche essentielle pour la sécurité de nos élèves
Chers parents,
L’école a à cœur d’offrir à vos enfants des sorties et activités enrichissantes, qui contribuent à leur épanouissement et à leur apprentissage. Ces moments sont aussi l’occasion de renforcer les liens entre l’école et les familles, grâce à l’implication des parents accompagnateurs.
Pour garantir la sécurité et le bien-être de chaque élève, et conformément à la réglementation de l’Éducation Nationale, toute personne majeure souhaitant accompagner une sortie scolaire doit obligatoirement fournir un extrait de casier judiciaire n°3. Cette mesure, bien que contraignante, est avant tout une protection collective : elle permet de s’assurer que chaque adulte présent auprès des enfants ne présente aucune condamnation incompatible avec leur encadrement.
Pourquoi cette démarche est-elle si importante ?
· Elle protège tous les élèves en créant un environnement sécurisé pendant les sorties.
· Elle permet à l’école de maintenir ces activités pédagogiques, qui sont essentielles à leur développement.
· Elle respecte la confidentialité de chacun, le document étant détruit après vérification.
Comment obtenir ce document ? L’extrait de casier judiciaire n°3 est gratuit, rapide et accessible en ligne : 👉 https://casier-judiciaire.justice.gouv.fr/ Le document est généré immédiatement et vous est envoyé par mail (aucune création de compte France Connect n’est nécessaire).
Modalités pratiques :
· Remettre le document sous enveloppe fermée à l’enseignante de la classe, avant la date limite indiquée.
· Sans ce document, il ne sera malheureusement pas possible d’accompagner la sortie.
· En cas de nombre insuffisant d’accompagnateurs autorisés, la sortie pourrait être annulée, privant ainsi les élèves de cette expérience.
Nous comptons sur votre compréhension et votre engagement pour que ces sorties puissent avoir lieu dans les meilleures conditions. Ensemble, nous œuvrons pour offrir à vos enfants un cadre scolaire sécurisé, stimulant et bienveillant.
N’hésitez pas à nous contacter pour toute question.
Recevez, Chers parents, l’expression de nos sincères salutations,
Le Chef d’établissement

